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 : 06 27 28 10 01 

Référence : PV AG n°01/2025-2026 

Date d’édition : 18-10-2025 (version 1) 

Objet : Assemblée Générale des Archers Troyens 

Date et lieu de la réunion : samedi 18 octobre 2025 : 9h00 – 12h30 à la Maison des 
Activités Associatives Robert SCHUMAN (Troyes) 

Participants : 

Bureau de l’AG : Jérôme BRIERRE, président – Philippe LARUE, secrétaire – 
Guillaume LAVANDIER, trésorier 

Membres sortants du conseil d’administration : Jérôme BRIERRE, Guillaume 
LAVANDIER, membres sortants d’office. Oriana CAVIN, membre sortant désignée par 
tirage au sort 

Licenciés présents constituant l’AG : Voir Annexe n°7 

Membres de l’AG représentés par pouvoir : 

 Martin CAMUS 

 Franck CARON 

 Guilem TERMIDORO 

 Murat AFSAR 

 Simon TAUPIN 

 Sébastien LEOST 

 Cédric PRADEILLES 

Autre personne présente : Laurence BRIERRE 

Parents excusés : - 

Représentant du comité départemental de l’Aube : Leslie AUGUSTYN 

Représentant du comité régional Grand Est : Matthieu FRATH, absent excusé 

Représentant de la mairie : - 
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Ordre du Jour de la réunion : 

 Adoption du Procès-verbal de l’Assemblée Générale du 11/10/2024 
 Rapport moral du Président 
 Rapport d’activité 
 Résultats sportifs 
 Licences 2025-2026 
 Bilan financier 
 Rapport des vérificateurs aux comptes 
 Election des vérificateurs aux comptes 2025-2026 
 Budget prévisionnel 
 Projet sportif, du club 
 Questions diverses 
 Remise des badges 
 Elections au Conseil d’Administration : renouvellement de 3 membres et 

1 place vacante 
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Quorum : 

Membres constituant l’AG (membres du club âgés de plus de 16 ans à la date de l’AG ou mineurs 
représentés par leur parent ou tuteur légal, membres de l’association depuis plus de 6 mois, à jour 
de leur cotisation) : 46 (base : listes des licenciés saisons 2024-2025 et 2025-2026) 

Quorum nécessaire aux délibérations de l’AG : 12 

Avec 22 membres présents constituant l’Assemblée Générale, le quorum permettant à cette 
instance de délibérer est atteint (22 présents pour 46 membres constituant l’AG, soit plus du quart 
des membres). 

Membres de l’AG représentés par pouvoir (pouvant prendre part aux votes) : 7 

Communication du président du Comité Régional de Tir à l’Arc Grand Est (Matthieu 
FRATH) : 

Voir Annexe n°8. 

Communication de la représentante du Comité Départemental de l’Aube (Leslie 
AUGUSTYN) : 

Affaire de justice en cours concernant un licencié FFTA du département de l’Aube et les victimes : 
le comité départemental souhaite rappeler son combat contre les faits contraires aux valeurs de 
notre sport et sera attentif lors des manifestations sportives à ce que la réserve nécessaire soit 
respectée envers toutes les parties. D’éventuels écarts constatés pourront donner lieu à la saisine 
de la Commission de discipline du CRTA Grand Est. Un rappel des bonnes pratiques a été adressé 
par le CD aux Présidents de club. 

Le CDA remercie le club des Archers Troyens et ses archers pour la contribution active au 
championnat régional en salle à Saint-Julien. 

Emmanuel MASSON, président du CDA, envisage l’organisation (par le CDA avec la participation 
des clubs aubois) d’une Fête du tir à l’arc en 07/2026 au château de Vendeuvre. 

Abandon à venir du système TRAPTA au profit de IANSEO. 

Adoption du PV de l’AG du 11 octobre 2024 : 

Le président commente en séance le procès-verbal de l’Assemblée Générale du 11 octobre 2024. 

L’approbation du PV est soumise au vote de l’assemblée qui l’adopte à l’unanimité. 

Rapport moral du président des Archers Troyens : 

Le président donne lecture de son rapport moral pour la saison 2024-2025. Le rapport moral du 
président est joint en annexe n°1 du présent PV. 

Rapport d’activités 2024-2025 : 

Le président donne lecture du rapport d’activités de la saison 2024-2025. 
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Créneaux d’entraînements : 

- mardi de 20h30 à 22h00 

- mercredi de 12h00 à 13h30 et de 18h30 à 20h30 

- vendredi de 17h00 à 22h00 

- samedi de 17h00 à 20h30 

- dimanche de 9h00 à 12h00 

Effectifs : 105 archers, dont : 

- 62 hommes et 43 femmes 

- 34 jeunes et 71 adultes 

- 42 en première année et 63 en renouvellement de licences 

Prestation de découverte du tir à l’arc : 

- 4 séances d’1h30 pendant les vacances de la Toussaint, 4 pendant les vacances d’hiver, 
3 pendant les vacances de printemps pour les passeports loisirs assurées par Michel, 
Serge et Jérôme 

- 1 séance d’1h30 pour des enfants à l’animation locale de La Rivière-de-Corps le 
19/04/2025 et  

- 1 séance de 2h pour des enfants du centre départemental de l’enfance de Saint-Parres-
aux-Tertres le 5/03/2024 

- 1 séance de 1h30 le 12/05/2025 à l’UTT de Troyes 

- 15 séances d’une heure pour les enfants autistes du SESSAD 

Encadrement, formation : 

- 1 cadre et 1 bénévole le vendredi (pour les archers confirmés) 

- 4 cadres et 1 bénévole le samedi (pour l’initiation et les compétiteurs) 

- 14 participations (jeunes et adultes) aux formations d’entraînements mises en place par 
le Comité Départemental : accueil d’une séance le 20/10/2024 

- 1 arbitre actif 

Participation à la Fête du Sport le 01/09/2024 : 

- manifestation regroupant toutes les associations municipales, organisée par la ville de 
Troyes 

Après-midi dans une entreprise pour une découverte le 20/06/2025 

Organisation concours : 

- un concours en salle les 16 et 17/11/2024 

- un concours à l’extérieur les 19 et 20/04/2025 support de la première manche de Division 
Régionale Excellence (DRE), qualificatif aux championnats de France et accueillant des 
débutants 

Le rapport d’activités est soumis au vote de l’assemblée qui l’approuve à l’unanimité. 
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Résultats sportifs : 

Le président procède à la lecture des résultats sportifs de la saison 2024-2025 dont le récapitulatif 
est joint en annexe n°2 du présent procès-verbal. 

Licences 2025-2026 : 

Le président informe l’assemblée de l’évolution des tarifs affectant les cotisations pour la saison 
2025-2026 par rapport aux tarifs de la saison 2024-2025. 

La part fédérale reste inchangée par rapport à la saison 2024-2025. 

La part régionale a été augmentée de 1 €. 

La part départementale reste inchangée par rapport à la saison 2024-2025. 

La part club reste inchangée par rapport à la saison 2024-2025. 

Les familles d’au moins deux archers bénéficient d’une réduction de 10% sur la part licence et le 
droit d’entrée. 

Le détail des tarifs est repris en annexe n°3 du présent procès-verbal. 

Le projet de tarifs applicables pour la saison 2025-2026 est soumis au vote de l’assemblée qui 
l’adopte à l’unanimité. 

Bilan financier : 

Le trésorier commente le bilan financier détaillé de l’association (compte de résultats) pour la saison 
2024-2025. Le bilan financier (compte de résultats) est repris en annexe n°5 du présent procès-
verbal. 

Remerciements à la ville de Troyes pour les subventions et aux bénévoles pour leur participation 
lors des concours et animations. 

Le bilan financier est soumis au vote de l’assemblée qui l’adopte à l’unanimité. 

Rapport des vérificateurs aux comptes : 

Mme Marie DESPAX et MM. Emmanuel LEROUX et Sylvain PERSONNE DERMONT, étaient 
désignés en tant que vérificateurs aux comptes. 

Mme Marie DESPAX et M. Emmanuel LEROUX ont procédé à la vérification des comptes de 
l’association pour la saison 2024-2025 (M. PERSONNE DERMONT étant excusé). 

Mme Marie DESPAX et M. Emmanuel LEROUX proposent à l’assemblée de donner quitus au 
trésorier pour l’exercice de l’année écoulée. 

Le président remercie les vérificateurs aux comptes pour leur contribution active au fonctionnement 
de l’association. 

Le rapport des vérificateurs aux comptes est joint en annexe n°4 du présent procès-verbal. 
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Elections des vérificateurs aux comptes 2025-2026 : 

Mme Marie DESPAX se porte volontaire pour la vérification des comptes de la saison 2025-2026. 

L’Assemblée Générale valide la candidature de Mme Marie DESPAX pour la vérification des 
comptes de la saison 2025-2026 à l’unanimité. 

Post-réunion de la présente AG : 

Mme Marie DESPAX ayant été élue au Conseil d’Administration ne peut être vérificatrice aux 
comptes de l’association. Mme Marie DESPAX est remplacée par M. Guillaume MAURAND en tant 
que vérificateur aux comptes 2025-2026. 

Budget prévisionnel : 

Le président présente le budget prévisionnel détaillé de l’association pour la saison 2025-2026 repris 
en annexe n°6 du présent procès-verbal. 

Le montant des dépenses prévisionnelles s’élève à 15 010 €. 

Le montant des recettes prévisionnelles s’élève à 12 950 €. 

Le budget prévisionnel est soumis au vote de l’assemblée : 

- 8 pour 

- 14 abstentions 

- 8 contre 

En l’absence de dispositions particulières en cas d’égalité des votes, le budget prévisionnel n’est 
pas adopté. En conséquence, le budget précédent reste provisoirement en vigueur, en attendant 
une nouvelle décision après révision du budget et nouveau vote. 

Projet sportif – Projet du club : 

Le président présente le projet sportif et le projet du club. 

L’encadrement des séances d’initiation du samedi sera réalisé par : 

 Michel DUPREY et Philippe LARUE pour les adolescents et adultes, 

 Cédric PRADEILLES avec l’appui de Guillaume LAVANDIER pour les enfants, le cas 
échéant avec l’aide de Jérôme BRIERRE. 

Philippe est titulaire du diplôme d’entraîneur fédéral. 

Michel, Cédric et Jérôme sont titulaires du diplôme « Entraîneur 1 ». 

Guillaume a suivi la formation d’assistant entraîneur. 

Recherche de volontaires pour formations assistant entraîneur et entraîneur fédéral. 

Recherche de volontaires pour formation arbitre : seule Leslie AUGUSTYN est arbitre (pour 
mémoire, l’absence d’arbitre en club interdit l’organisation de toute compétition officielle). 
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Objectif « perfectionnement » : Inciter les archers à participer à des compétitions, notamment les 
jeunes en perfectionnement. 

 Prise en charge d’une partie des frais de participation des jeunes aux stages du comité 
régional de tir à l’arc (CRTA) Grand Est, 

 Jeunes en 2nde année : les samedis soir, encadrement par Cédric, Guillaume et Jérôme, 

 Post-initiation adultes avec ambition compétition, encadrement par Philippe les vendredis 
soir et programme individuel d’entraînement pour les archères de l’équipe féminine, 

 Entraînement individuel pour archers volontaires, avec programme piloté par Stanislas. 

 

Organiser des compétitions, en salle, les 22 et 23 novembre 2025, pour l’extérieur un concours TAE. 
L’organisation de la manche « champenoise » de la DRE est attribuée à Bettancourt. 

Objectif de la première place pour l’équipe Hommes en DRE (Division Régionale Excellence) et 
dans les 8 premiers à la finale nationale, synonyme de montée en Division 2. 

Objectif de la participation d’une équipe DRE Femmes. 

Avoir une plus forte participation aux championnats de France. 

 

Pour l’aménagement du terrain de Foicy : 

 en cours de réalisation : 

o réalisation du pas de tir couvert. 

 

Communication : maîtriser la communication sur la page Facebook « Les Archers Troyens » 

Le « Projet sportif – Projet du club » est soumis au vote de l’assemblée qui l’approuve à l’unanimité. 

Questions diverses : 

Proposition d’éditer un catalogue pdf des équipements proposés à la vente par le club des Archers 
Troyens (tee-shirts, maillots, vestes, …). 

Proposition de bâtir des partenariats avec des entreprises pour sponsoring, avec en contrepartie 
l’organisation de séances d’initiation dans le cadre de team-buildings des entreprises. 

Communication : 

 améliorer la visibilité dans la presse pour résultats par équipes et des archers compétiteurs, 
de l’action des entraîneurs, arbitres 

 espace VIP lors des manifestations sportives 

 Aubassadeurs : programme « pépites » 

 à destination des membres du club (notamment les nouveaux) pour favoriser le bénévolat : 
par exemple, lors des entraînements, par sondage des membres en amont des 
manifestations 
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 communication interne sur les résultats 

Pas de question transmise préalablement à l’Assemblée Générale. 

Remises de badges : 

Le président remet les distinctions aux archers présents (badges remis en fonction de leurs scores 
obtenus dans les différents types de compétitions, de leur type d’arc et de leur catégorie) : 

 badges Tir à l’Arc Extérieur Distances Internationales 

 badges Tir en Salle 

 écussons Tir à l'Arc Extérieur Distances Nationales 

 marcassins ou écureuils pour le Campagne 

 marcassins et sangliers pour le tir Nature 

 marmots pour le Beursault 

 brocard et lynx pour le 3D 

Elections au Conseil d’Administration : 

Renouvellement de 3 membres et 1 place vacante à pourvoir. 

Sortants :  Jérôme BRIERRE, Guillaume LAVANDIER, Oriana CAVIN 

Candidatures : 

 

Nom - Prénom Pour Contre Abstention 

Suzy CARON 20 3 4 

Aurélie BERTHELIN 8 5 11 

Marie DESPAX 17 3 6 

Claire ROUGETTE 16 4 6 

Jérôme BRIERRE 6 7 11 

Guillaume 
LAVANDIER 

20 3 4 

Votants : 30 

3 bulletins nuls 

Sont élus au Conseil d’Administration par l’Assemblée Générale : 

 Suzy CARON, par 20 voix pour, 3 contre, 4 abstentions 

 Guillaume LAVANDIER, par 20 voix pour, 3 contre, 4 abstentions 

 Marie DESPAX, par 17 voix pour, 3 contre, 6 abstentions 



 

LES ARCHERS TROYENS 
1ère Compagnie de Tir à l’Arc de Troyes  

 

Page 9 sur 23 
Les Archers Troyens – Maison des Associations Sportives - 63, Avenue Pasteur 10 000 TROYES 

Agrément FFTA n° 0610009 
Téléphone : 06 65 42 48 04 – Email : archerstroyens@orange.fr 

Site Internet : https://lesarcherstroyens.sportsregions.fr/ 

 Claire ROUGETTE, par 16 voix pour, 4 contre, 6 abstentions 

Composition du bureau : 

 Président : Jean-Baptiste DOYEN 

 Vice-président : Michel DUPREY 

 Trésorier : Stanislas BIGET 

 Vice-trésorière : Claire ROUGETTE 

 Secrétaire : Philippe LARUE 

 Vice-secrétaire : Suzy CARON 

 

 Le Président Le Secrétaire 

 Jean-Baptiste DOYEN Philippe LARUE 
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Annexe n°1 : Rapport moral du Président 

 

 



 

LES ARCHERS TROYENS 
1ère Compagnie de Tir à l’Arc de Troyes  

 

Page 11 sur 23 
Les Archers Troyens – Maison des Associations Sportives - 63, Avenue Pasteur 10 000 TROYES 

Agrément FFTA n° 0610009 
Téléphone : 03 25 70 64 55 – Email : archerstroyens@orange.fr - Site Internet : 

https://lesarcherstroyens.sportsregions.fr 

Annexe n°2 : Résultats sportifs 
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Annexe n°3 : Tarifs des cotisations 2025-2026 
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Tarifs divers 
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Annexe n°4 : Rapport des vérificateurs aux comptes 2024-2025 
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Annexe n°5 : Bilan financier saison 2024-2025 (compte de résultats) 
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Annexe n°6 : Budget prévisionnel saison 2025-2026 
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Annexe n°7 : Membres présents constituant l’Assemblée Générale 

Prénom Nom Représentant 

Guillaume LAVANDIER  

Franck DESVIGNES  

Serge MARCHAND  

Roger DESMAREST  

Thomas GOURIN En tant que parent de Arthur GOURIN 

Guillaume MAURAND  

Stanislas BIGET  

Alexandre PERRIN  

Pierre THOMAS  

Claire ROUGETTE  

Jean-Baptiste DOYEN Parent de Maxence DOYEN (absent) 

Audrey TRECOURT  

Sébastien GELSUMINI Parent de Lucas GELSUMINI (présent) 

Sébastien GELSUMINI  

Loïc MEHEE  

Michel DUPREY  

Philippe LARUE  

Jérôme BRIERRE  

Aurélie BERTHELIN  

Leslie AUGUSTYN  

Suzy CARON  

Marie DESPAX  

Laurent SOT  

Julia SOT  
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Annexe n°8 : Communication de Matthieu FRATH, président du CRTA Grand Est 

 


